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 n° 287 838 du 20 avril 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. JORDENS loco Me C. MOMMER, 

avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous déclarez être de nationalité congolaise (République démocratique du Congo) et d’origine ethnique 
luba. Vous êtes née et vous avez vécu à Kinshasa où vous teniez votre salon de coiffure. Vous n’avez 
pas d’affiliation politique. Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection 
internationale. 

Fin 2015, une cliente de votre salon de coiffure vous ramène des produits qu’elle a achetés en demandant 
un remboursement. Vous refusez de lui rembourser les produits car ce n’est pas la politique de votre 

salon. Cette dame en est mécontente et vous menace. La même journée, des policiers viennent à votre 
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salon et vous confisquent des biens. Vous entendez également dire que cette dame est la copine d’une 
autorité. 

Une des filles qui travaillent avec vous vous parle alors de l’ONG AIDDH qui défend les droits humains et 
aide des personnes vulnérables victimes de violence. Vous décidez de contacter cette ONG. Deux 

semaines plus tard, vous récupérez vos affaires ayant été confisquées, grâce aux démarches faites par 

cette ONG. 

Par la suite, début de l’année 2016, vous commencez à recevoir des menaces téléphoniques. 

Vous rejoignez également la même année cette ONG qui vous a aidé. Dans ce cadre, vous suivez un 

séminaire sur les droits des femmes et vous participez également à quelques réunions. 

En 2017, l’ONG vous propose d’aller enquêter dans le Kananga sur les viols commis dans le cadre des 
évènements de Kamwina Nsapu. Lors de ces enquêtes, vous êtes arrêtée et détenue deux jours à 

Kananga, avant d’être transférée à Kinshasa. Vous êtes ensuite libérée grâce à l’aide de l’ONG. 

Le 10 juillet 2019, vous vous rendez au parquet de Matete pour répondre à une convocation. Vous y êtes 

arrêtée et détenue pendant trois jours. Vous êtes accusée de faire de la politique et d’avoir distribué des 
tracts. Vous êtes à nouveau libérée grâce à l’ONG. 

Le 30, ou le 31, août 2019, vous êtes emmenée par des policiers venus vous prendre à votre salon de 

coiffure. Ils vous amènent dans une maison. A cet endroit, vous êtes abusée sexuellement par un colonel. 

Le lendemain, vous êtes reconduite à votre salon de coiffure. 

Vous allez ensuite déposer plainte. Toutefois, les menaces s’intensifiant, vous décidez de quitter le pays 
grâce à l’aide de votre sSur. 

Vous quittez le Congo illégalement le 9 septembre 2019 pour la Belgique. Vous y introduisez votre 

demande de protection internationale le 13 septembre 2019. 

Vous ne déposez aucun document à l’appui de votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard. 

Toutefois, si votre avocate a manifesté au cours de votre deuxième entretien personnel l’absence de prise 
en compte de votre vulnérabilité quant aux questions relatives aux violences sexuelles posées en fin 

d’entretien (Notes de l’entretien personnel du 15/07/2022, ci-après « NEP2 », pp. 20 et 22), relevons qu'il 

vous a été expliqué la nécessité d'aborder ces questions portant sur un élément important de votre 

demande d’asile, qu’il vous a été précisé que ces questions ne porteraient pas sur le déroulement des 
faits que vous aviez déjà relatés dans votre récit spontané mais qu’il s’agissait de quelques questions 
concernant les circonstances entourant ces faits. Il vous a d’ailleurs également été précisé que vous 
pouviez prendre votre temps pour y répondre. De plus, le Commissariat général constate que vous n’avez 
pas manifesté un quelconque problème à pouvoir répondre aux questions posées. 

Il ne peut dès lors être considéré que vos droits n’ont pas été respectés dans le cadre de votre procédure 
d'asile et que vous avez pu par conséquent remplir les obligations qui vous incombent. 

Quant au fondement de votre demande, il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, 
une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En 

outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des 

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

En cas de retour au Congo, vous déclarez craindre d’être tuée par des soldats qui vous recherchent à la 
suite des problèmes que vous avez eus avec une cliente de votre salon de coiffure (notes de l’entretien 
personnel du 23/03/2022, ci-après « NEP1 », p.10), car ces soldats vous ont menacée et vous ont 
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également violée (notes de l’entretien personnel du 15/07/2022, ci-après « NEP2 », p.3). Enfin, vous 

craignez d’avoir des problèmes car vous avez enquêté pour une ONG, que vous vous êtes faite arrêter 
dans ce cadre-là, et que vous pourriez être à nouveau accusée de faire de la politique (NEP2, p.16). 

Toutefois, diverses inconsistances, ainsi que des contradictions, sur des éléments centraux de votre récit 

empêchent de croire en la réalité des faits invoqués et, partant, au bienfondé des craintes qui y sont liées. 

D'emblée, le Commissariat général relève qu’il vous appartient en tant demandeur de la protection 

internationale de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer votre demande aussi rapidement 

que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité 
chargée de l’examen de votre demande que vous remplissez effectivement les conditions pour bénéficier 

du statut que vous revendiquez. Or, force est de constater que vous n’avez déposé aucun commencement 
de preuve de nature à établir, ni votre identité, ni votre nationalité, ou aucun document permettant d’établir 
la réalité des faits que vous invoquez. Il est donc question de savoir si vos déclarations ont une 

consistance suffisante pour établir à elles seules que vous avez réellement quitté votre pays pour les 

motifs allégués, ce qui n'est pas le cas en l'espèce en raison des éléments suivants. 

Premièrement, vous déclarez avoir des craintes en raison d’un conflit avec une dame que vous avez eu 
dans votre salon de coiffure en 2015 car tous les problèmes que vous avez rencontrés par la suite 

résultent de ce fait (NEP1, p.10). Vous déclarez en effet que toutes les menaces que vous avez reçues 

depuis 2016 et les problèmes que vous avez connus après, tels que vos arrestations en 2017 et 2019, 

ainsi que le viol que vous avez subi, sont liés à ce conflit survenu en 2015 (NEP2, pp. 3, 11 et 12). 

Toutefois, divers éléments empêchent de considérer l’élément à l’origine de vos problèmes comme établi, 
et partant, vos craintes comme fondées. 

Relevons d’emblée que vous n’avez aucunement mentionné l’incident avec cette dame lors de votre 

entretien à l’Office des Etrangers, lors duquel vous avez mentionné uniquement avoir eu des problèmes 
à la suite des enquêtes que vous avez menées au Kasaï, à savoir votre arrestation en 2017, ainsi que 

votre arrestation et votre enlèvement en 2019, pour des raisons politiques (question 5, rubrique 3, du 

Questionnaire OE). Questionnée quant à ce manquement, vous dites avoir seulement répondu aux 

questions posées et précisez que l'entretien était bref (NEP2, p.22), explication qui ne convainc pas le 

Commissariat général compte tenu de l’importance de cet incident sur la suite de vos problèmes 3 

notamment, des menaces quasi quotidiennes que vous dites avoir subies durant plus de trois ans et demi. 

Ce manquement nuit à la crédibilité générale de vos déclarations. 

De plus, vous n’êtes pas en mesure d’apporter un quelconque élément quant à cette dame. Vous ne 
savez en effet rien sur cette personne (NEP2, p.10). Vous avez uniquement appris, par les paroles d’un 
policier venu confisquer les affaires dans votre salon en 2015, que cette femme était la copine d’une 
autorité, mais vous ne savez pas de quelle autorité il s’agit (NEP2, p.11). Relevons également que vous 
ne vous êtes pas renseignée à son sujet (NEP2, p.11), alors que s’il s’agit pourtant de la personne à 
l’origine de vos problèmes. 

En outre, vous ne savez pas expliquer pour quelle raison vous avez commencé à avoir des menaces à la 

suite de cette affaire ; vous déduisez uniquement que ces menaces sont liées à cette dame car vous 

n’avez pas eu d’autre problème (NEP2, p.11). 

Toutefois, compte tenu de l’importance des problèmes que vous avez rencontrés par la suite de ce conflit 
avec cette dame, le Commissariat général est en mesure d’attendre de votre part que vous vous soyez 

davantage renseignée sur les raisons des problèmes que vous avez rencontrés, ainsi que sur la personne 

à l’origine de ces problèmes. Dès lors, votre manque de connaissance sur cette dame, et votre absence 
de renseignement sur les raisons pour lesquelles vous avez rencontré des problèmes jusqu’à trois et demi 
après le fait déclencheur présumé, empêchent de croire en la réalité des faits à l’origine de vos craintes. 
Partant, les problèmes que vous auriez rencontrés par la suite, que vous liez à ce conflit, ne peuvent être 

considérés comme crédibles. 

Deuxièmement, d’autres éléments renforcent la conviction du Commissariat général quant au fait que 
vous n’avez vécus les faits présentés. 

Tout d’abord, vous déclarez qu’une ONG de défense des droits de l’homme dénommée AIDDH vous a 

aidée afin de récupérer vos affaires confisquées dans votre salon, et qu’en 2016, vous en êtes ensuite 
devenue sympathisante. Toutefois, outre la remise en cause du conflit à la base de vos craintes vous 
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ayant amené à faire appel à cette ONG, vos propos divergents et contradictoires aux informations 

objectives empêchent d’établir vos liens avec cette ONG. 

Constatons d’emblée que l’appellation complète de cette ONG diffère entre vos propos à l’Office des 
Etrangers et au Commissariat général. Vous déclarez en effet à l’Office des Etrangers que AIDDH signifie 
« Action Internationale de Développement pour la Défense des Droits Humains » (question 3, rubrique 3 

du Questionnaire OE), tandis qu’au Commissariat général, vous déclarez que l’ONG est intitulée « Action 

Internationale de Développement des Droits Humains » (NEP1, p.6 ; NEP2, p16). 

De plus, il ressort de la recherche faite par le Commissariat général, qu’il existe une association 
dénommée « Action Internationale de Développement pour la Défense des Droits de l’Homme », dont le 
siège se situe sur l’avenue de l’OUA, soit à l’adresse que vous renseignez comme lieu de réunions (NEP1, 
p.12 ; NEP2, p.17), mais pour laquelle l’acronyme est AIDDDH 3 soit, avec trois « D ». Vous maintenez 

toutefois que l’association dont vous êtes sympathisante se nomme AIDDH, avec deux « D ». Confrontée 
dès lors à l’information selon laquelle une autre association se nomme bien AIDDH, mais dont le nom 
complet est « Association Internationale pour la Défense des Droits Humains », vous maintenez que le 

nom de l’ONG dont vous parlez commence bien par « Action » et non « Association » (NEP2, p.21). (Pour 
les informations sur les différentes ONG, voir farde Informations sur le pays : « COI case. Cod2022-016 

», du 21 octobre 2022). 

Compte tenu de votre insistance quant au nom « Action », et de la concordance entre le lieu de réunions 

tel que vous le déclarez et le siège de l’ONG AIDDDH, le Commissariat général peut légitimement 
considérer que cette dernière association est celle pour laquelle vous déclarez être sympathisante, et que 

vos déclarations sont dès lors en contradiction avec les informations objectives. Vous précisez en effet 

que le président de cette ONG se nomme Jean-Baptiste [N.] et l’adjoint au président, Bruno [M.]. 

Toutefois, selon les informations à disposition du Commissariat général, aucun des responsables de 

l’ONG AIDDDH ne portent ces noms. Relevons au surplus, que ces noms ne correspondent pas non plus 
aux identités des responsables d’autres associations dénommées AIDH (pour « Action Internationale des 

Droits de l’Homme »), et l’AIDDH (pour « Association Internationale pour la Défense de Droits Humains 
») (voir farde Informations sur le pays : « COI case. Cod2022-016 », du 21 octobre 2022). 

Par conséquent, au vu des contradictions relevées quant à l’intitulé de cette ONG et des noms des 
responsables, ainsi que du manque de précision concernant les activités auxquelles vous avez participé 

avec cette ONG (NEP2, p.17), il ne peut être établi que vous ayez effectivement fait appel à cette ONG 

et que vous en êtes devenue sympathisante. Partant, il ne peut non plus être établi que soyez aller 

enquêter à Kananga en 2017 pour le compte de cette association et que vous ayez rencontré des 

problèmes à la suite de ces enquêtes. 

En outre, quant à cette enquête, vous déclarez vous être faite arrêter à Kananga avec les deux autres 

enquêteurs (aux noms de Jules [M.] et Guy [K.]) qui vous accompagnaient. Vous ajoutez également avoir 

été libérée grâce à l’intervention de votre ONG. Toutefois, il ressort des propos du président de l’ONG 
Action Internationale de Développement pour la Défense des Droits de l’Homme (AIDDDH), que des 
enquêteurs ont effectivement été envoyés à Kananga afin d’enquêter sur les évènements de Kamwena 

Nsapu, mais que les noms cités ne correspondent pas au vôtre, ni à ceux des deux autres personnes que 

vous mentionnez. En outre, il précise que seulement l’un d’entre eux s'est fait arrêter, et libérer ensuite 
grâce à l’aide de son association (voir farde Informations sur le pays : « COI case. Cod2022-016 », du 21 

octobre 2022). 

Enfin, votre impossibilité à expliquer les raisons pour lesquelles vous avez été choisie, vous, par l’ONG 
pour aller enquêter 3 alors que vous déclarez n’être qu’une simple sympathisante et ne pas vous être 

rendue à beaucoup de réunions (NEP1, p.12 ; NEP2, p.17) 3, ainsi que vos propos lacunaires quant aux 

objectifs concrets de cette enquête, et de la suite de celle-ci 3 alors que vous êtes encore restée deux 

ans au Congo après les faits 3 (NEP2, p.17 et 18), empêchent encore de croire en la réalité de vos propos, 

et partant, empêchent de considérer les craintes quant à cette enquête comme fondées. 

Ensuite, vos déclarations sur les menaces que vous avez reçues empêchent de croire dans vos propos 

et nuisent encore à la crédibilité de vos déclarations. 

Relevons que vous mentionnez d’abord dans votre récit spontané avoir constaté recevoir des appels 
anonymes en 2018 (NEP1, p.15), avant d’ajouter vaguement que les menaces ont commencé dès 2016 

et que leur fréquence variait de mois en mois (NEP1, p.22). Si vous répétez lors de votre deuxième 
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entretien avoir eu des menaces dès 2016, vous précisez qu’il y en avait beaucoup 3 soit deux, trois fois 

par semaine (NEP2, pp. 8 et 9), ou tous les jours (NEP2, p.13), ce que vous n’avez aucunement précisé 
lors de votre premier entretien, alors qu’il s’agit pourtant de menaces que vous avez reçues, presque, 
quotidiennement durant plus de trois ans et demi. Partant, cette omission lors de votre premier entretien, 

contredisant en outre vos propos lors de votre deuxième entretien, nuit d’emblée la crédibilité de vos 
déclarations quant à ces menaces. 

De plus, invitée, lors de votre premier entretien, à raconter de manière complète toutes les menaces que 

vous avez reçues, vous précisez ce qu’ils vous disaient et vous ajoutez uniquement qu’ils mentionnaient 
votre viol et que ces menaces persistaient malgré vos changements de numéro de téléphone (NEP1, 

p.21). Lors de votre deuxième entretien, vous n’expliquez pas non plus de manière claire ces menaces 

vécues pendant plus de trois ans et demi, jusqu’à votre départ du pays, ni les raisons de ces menaces. 
Alors que plusieurs questions vous sont posées à ce sujet, vous répondez toujours de manière confuse 

sur ce qu’ils vous disaient, et vous répétez que vous receviez toujours des appels, sans jamais préciser 
davantage vos propos (NEP2, pp. 6 à 10). En outre, vous n’êtes pas non plus en mesure de préciser ce 
que vous mettiez en place pour vous protéger face à ces menaces incessantes (NEP2, pp.8 et 13). Enfin, 

vous ne savez pas s’il s’agissait réellement de policiers qui vous menaçaient, vous déclarez simplement 
que vous le saviez par leur langage et car le jour où ils sont venus vous chercher à votre salon en août 

2019, ils étaient en tenue militaire (NEP2, p.12). 

Il apparait dès lors que vos propos ténus, confus, voire contradictoires quant aux menaces par appels 

téléphoniques que vous avez reçues durant plusieurs années empêchent le Commissariat général de 

considérer ces menaces comme établies. 

De plus, outre les menaces téléphoniques, vous déclarez également que votre arrestation du mois de 

juillet 2019, et votre viol au mois d’août 2019, font partie des menaces que vous avez reçues à la suite 
des problèmes de 2015 (NEP1, p.10 ; NEP2, pp. 3 et 6). Toutefois, vous n’êtes pas en mesure d’expliquer 
pour quelle raison ces faits sont liés (NEP2, pp.6, 7 et 20), ni pour quelle raison vous auriez subis ces 

persécutions plus de trois ans et demi après le conflit dans votre salon de coiffure (NEP2, p.12), entachant 

dès lors la crédibilité de vos déclarations quant à votre arrestation en 2019 et à votre viol. 

En outre, vos propos lacunaires et contradictoire quant à votre deuxième arrestation, en juillet 2019, 

empêchent encore de la considérer comme établie. 

En effet, lors de votre premier entretien, vous déclarez que vous étiez accusée de faire de la politique et 

de distribuer de tracts (NEP1, pp. 15 et 21) ; vous liez d’ailleurs cette accusation aux jumeaux qui 
exerçaient des activités politiques dans votre salon et y distribuaient des tracts (NEP1, p.15). Vous ajoutez 

également que le dossier de votre arrestation en 2017 y était mentionné (NEP1, p.16). Toutefois, si vous 

rappelez l’accusation concernant les tracts lors de votre deuxième entretien, vous n’y mentionnez plus 
l'existence de ces deux jumeaux. Vous déclarez en outre ne pas savoir pour quelle raison vous êtes 

accusée de distribuer des tracts et vous ajoutez qu’ils vous accusaient de cela probablement parce que 
ils étaient toujours en train de vous chercher des problèmes (NEP2, pp.6 et 18). 

Relevons en outre que vous ne connaissez rien des activités des jumeaux que vous mentionnez en 

premier entretien et vous ne connaissez d’ailleurs pas non plus leur nom (NEP1, p.15). De plus, vous ne 

vous êtes pas renseignée par la suite, ni sur les raisons de cette arrestation, ni sur la suite de votre dossier 

(NEP1, p.21 ; NEP2, p.19). 

Quant à votre enlèvement et le viol que vous dites avoir subi en août 2019, vous déclarez uniquement 

que c'est lié à vos problèmes et aux autres menaces reçues car vous n’avez pas eu d’autres problèmes 
(NEP2, p.20). Or, ces faits étant remis en cause dans cette décision, il ne peut être établi que vous avez 

vécu ces persécutions dans les circonstances que vous déclarez. 

De plus, vous vous contredisez sur ce qu’il s'est passé le lendemain de votre enlèvement et de votre viol. 
Si vous déclarez tout d’abord vous être rendue à l’auditorat militaire pour porter plainte le lendemain de 
votre enlèvement, accompagnée du président de votre ONG, et de son adjoint (NEP1, p.19), vous 

déclarez ensuite, lors de votre deuxième entretien, vous être rendue « là où on porte plainte contre les 

agents de l’ordre », accompagnée de votre mère et votre sSur (NEP2, p.5). Confrontée à cette différence, 

vous maintenez y être allée avec votre mère et votre sSur, et que le président est venu lorsque vous 
aviez déjà déposé plainte (NEP2, p.22). Cette précision ne permet toutefois pas d’expliquer cette 
contradiction d’autant que vous déclariez clairement avoir été à l’auditorat militaire avec le président de 
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votre ONG dans votre récit spontané, et vous y précisiez d’ailleurs que la personne compétente pour 
recevoir votre plainte était malade (NEP1, p.19), ce que vous rappelez lors de votre deuxième entretien 

(NEP2, p.5). Cette contradiction empêche encore d’établir les faits de persécutions que vous déclarez 
avoir vécus. 

Relevons enfin que vous mentionnez, lors de votre deuxième entretien, plusieurs menaces quant à ces 

faits reçues par votre maman. Si vos déclarations sont également confuses et imprécises lors de votre 

deuxième entretien, elles sont en outre contradictoires avec les déclarations de votre premier entretien. 

En effet, lors de votre premier entretien, vous déclarez que les soldats vous recherchent toujours et qu’ils 
ont menacé votre mère en 2021 lorsqu’elle se rendait à l’école avec votre fille, et vous ajoutez qu’au mois 
de février 2022, votre maman avait déjà reçu trois appels anonymes de menaces vous concernant (NEP1, 

pp.8 et 9). Vous n’y mentionnez toutefois pas d’autres menaces envers votre mère. Lors de votre 
deuxième entretien, vous déclarez que les policiers ont commencé à menacer votre mère au téléphone 

en 2021 lorsqu’ils ont remarqué votre absence (NEP2, p.4). Alors que la question vous est spécifiquement 

posée afin de savoir si votre mère recevait des menaces avant 2021, vous déclarez que vous ne vous 

rappelez plus parce que vous avez eu beaucoup de problèmes dans votre tête (NEP2, p.5). Vous précisez 

pourtant par après que votre maman a commencé à recevoir des menaces vers 2017, lorsque vous étiez 

encore au Congo, pendant qu’ils vous menaçaient également, mais que c'est lorsque vous avez quitté le 
pays, qu’ils ont commencé à la menacer sérieusement (NEP2, pp. 12 et 13). Confrontée à la différence 

dans vos propos, vous déclarez qu’elle était aussi menacée mais que ce n'était pas beaucoup (NEP2, 
p.14). 

En outre, vous n’êtes pas en mesure d’expliquer davantage les menaces reçues par votre maman. Si 
vous déclarez que votre maman ne veut pas tout vous dire pour ne pas vous faire du mal (NEP2, p.14), 

le Commissariat général relève néanmoins que ces menaces sont un élément essentiel de votre crainte 

actuellement et qu’il peut attendre de votre part que vos propos soient davantage étayés sur ces faits. 

Enfin, vous ne pouvez pas expliquer pour quelle raison ces policiers menacent encore votre maman alors 

que vous êtes partie depuis maintenant plus de trois ans (NEP2, p.14). 

Il apparait dès lors que vous n’apportez aucun élément permettant de croire en vos propos quant aux 

menaces que vous, et votre maman, avez reçues. Vos déclarations quant à ces menaces achèvent de 

nuire à la crédibilité générale de votre récit. 

Partant, compte tenu de tous ces éléments, il ne peut être établi que vous ayez reçu et vécu des menaces 

durant toutes ces années, et que vous ayez été arrêtée, enlevée, et violée dans les circonstances que 

vous présentez. Par conséquent, vos craintes quant à ces faits ne peuvent être considérer comme 

fondées. 

Enfin, le Commissariat général relève que vous déclarez ne pas avoir eu de menaces en lien avec autre 

chose que le conflit avec cette dame (NEP2, p.12). 

Il ressort de ce qui précède que vous n’êtes pas parvenue à convaincre le Commissariat général que vous 
avez introduit une demande de protection internationale en raison d’une « crainte d’être persécuté » au 
sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ni qu’en cas de retour vous courriez un 
« risque réel de subir des atteintes graves » au sens de la définition de la protection subsidiaire. 

Relevons, enfin, que vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au Commissariat 

général, lesquelles vous ont été transmises en date du 29 mars 2022 quant à votre premier entretien, et 

en date du 19 juillet 2022 quant à votre second entretien. Vous n’avez toutefois, au terme de la période 
de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 

décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir 

confirmé le contenu. 

Partant, en cas de retour dans votre pays, vous n’établissez pas l’existence d’une crainte d’être 
persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, tout comme vous n’établissez pas 
qu’il existe en ce qui vous concerne des sérieux motifs de croire que vous encourrez, un risque réel de 
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La requête 
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. Dans le dispositif de sa requête, elle demande, à titre principal, de reconnaitre la qualité de réfugié à 

la requérante ou, à titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée ; à titre infiniment subsidiaire, elle 

sollicite l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire.  

 

3. L’observation liminaire 
 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au regard 

des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 
4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste 

éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 
Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante ne sont pas, au vu des griefs soulevés 
dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate des faits réellement vécus, en 

particulier qu’elle aurait été arrêtée par ses autorités nationales en raison de son prétendu lien avec l’ONG 
AIDDDH ou d’un différend avec une cliente de son salon de coiffure et qu’elle aurait subi un viol durant 
l’une de ses détentions alléguées. 

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués. 

 

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 
procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une 

analyse adéquate des différentes déclarations de la requérante, lesquelles ont été correctement 

analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, 

le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir exhiber des informations concernant les 

violences faites aux femmes en République démocratique du Congo, que les problèmes qu’elle invoque 

ne sont aucunement établis et qu’il n’existe pas, dans son chef, une crainte fondée de persécutions ou un 
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risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil ne peut dès lors se 

satisfaire d’arguments qui se bornent à paraphraser ou répéter les dépositions antérieures de la 

requérante. En ce que la partie requérante invoque également l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil observe que les conditions d’application de cette disposition ne sont pas remplies en l’espèce, 
la partie requérante n’établissant pas avoir été persécutée ou avoir subi des atteintes graves ou avoir fait 

l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes. 

 

4.4.2. S’agissant de la vulnérabilité de la requérante invoquée en termes de requête, le Conseil observe 
qu’aucune attestation psychologique n’a été déposée par la requérante et que, dans le questionnaire 

relatif aux besoins particuliers de procédure, elle n’a fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir 

des besoins procéduraux spéciaux dans son chef. Le Conseil estime donc que c’est à raison que la partie 
défenderesse n’a reconnu aucun besoin procédural spécial dans le chef de la requérante. Comme le 

montre la lecture des rapports d’audition, la requérante a été capable de répondre aux questions qui lui 

ont été posées et de présenter les différents faits qu’elle souhaitait invoquer à l’appui de sa demande de 
protection internationale. Dès lors, le Conseil estime que les droits de la requérante ont bien été respectés 

de sorte qu’elle a pu utilement remplir ses obligations. Contrairement à ce que soutient la partie 

requérante, la circonstance que la requérante allègue avoir subi un viol n’implique pas qu’il faille 
automatiquement reconnaître des besoins procéduraux spéciaux dans son chef. A cet égard, le Conseil 

observe que l’officier de protection a tout de même pris certaines précautions pour permettre à la 

requérante de se sentir en confiance lorsque son viol allégué a été abordé en entretien personnel. En 

effet, l’officier de protection a expliqué à la requérante l’importance de revenir sur cet élément de son récit 

et il s’est contenté de poser des questions utiles et pertinentes pour pouvoir juger de la crédibilité de ce 

viol et des circonstances qui l’entourent. Enfin, les questions posées se limitaient aux circonstances 

entourant ce viol évitant ainsi à la requérante de devoir à nouveau s’exprimer sur son viol allégué en tant 

que tel.  

 

4.4.3. Le Conseil n’est absolument pas convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 
requête. Ainsi notamment, l’écoulement du temps depuis le début des menaces dont la requérante allègue 

avoir été victime, le fait que les entretiens personnels de la requérante aient été longs, la brièveté des 

entretiens à la Direction générale de l’Office des étrangers et la pression que peuvent ressentir les 

demandeurs durant ceux-ci, la circonstance que les évènements allégués par la requérante seraient 

relativement anciens et qu’ils se seraient produits sur une longue période de temps ou des allégations 

telles que « rien n’indique que la liste déposée ait été exhaustive », « Ces questions sont intervenues 

après plus de quatre heures d’entretien, à un moment où la requérante montrait des signes évidents de 
fatigue (se tenait la tête, parlait difficilement, se reposait contre le mur 3 comportement non verbal non 

repris dans les notes d’entretien). L’avocate présente lors de cet entretien a d’ailleurs commenté à deux 
reprises le caractère inadéquat de ces questions », « elle a donc fourni des explications suffisantes quant 

à l’impossibilité d’obtenir un document prouvant son identité », « la requérante a bien indiqué n’avoir 
jamais vu cette dame avant qu’elle vienne lui acheter les mèches au salon de coiffure. Elle ne l’a donc vu 
que deux fois dans sa vie, de manière très brève, sans avoir échangé la moindre information personnelle 

permettant de l’identifier ou la retrouver. La requérante n’avait en effet pas la moindre information pouvant 
lui permettre ne serait-ce que d’entamer des recherches », « la déduction faite par la requérante apparait 

à la fois logique et compréhensible », « elle était bien accompagnée par sa mère et sa sSur lorsqu’elle 
s’est rendue jusque-là pour porter plainte. C’est sur place que le président de l’ONG les a rejointes pour 
la soutenir dans ses démarches », « il est cependant possible que, durant la période où la requérante 

faisait l’objet de nombreuses menaces, la mère de celle-ci ait également fait l’objet de certaines menaces, 
mais plus marginales », « la partie adverse demande à la requérante des précisions qu’elle n’est pas en 
mesure de fournir », « sa mère la maintenait volontairement dans le flou [&] dans le but de la préserver », 

« rien n’indique cependant que la liste déposée ait été exhaustive. La requérante confirme ses 

déclarations », « Cela lui a donc été proposé lorsqu’elle était un membre, certes sympathisante, mais 
relativement active. [&] jusque-là, l’organisation n’était pas parvenue à trouver une enquêtrice femme. 
[&] la requérante a également indiqué qu’elle était originaire du Kananga, du côté de sa famille paternelle. 

Elle est également de la même origine ethnique que les femmes à interviewer », « elle admet qu’elle a pu 
se tromper sur l’exact nom complet de l’organisation. [&] ses membres ne parlaient qu’avec l’acronyme 
qui, dit rapidement, ne laissait pas nécessairement entendre de manière claire les trois « D ». [&] le nom 
complet n’était que peu voire pas employé. [&] le sens du nom de cette ONG donné tant à l’Office des 
étrangers qu’au CGRA reste cohérent », « le fait que les informations déposées ne comprennent pas les 

noms de ces personnes ne signifie pas pour autant qu’ils n’ont pas fait partie de cette ONG. La requérante 
confirme ses déclarations », « la fréquence pouvait varier, mais était tout de même très rapprochée. Le 

fait de ne pas avoir précisé la fréquence exacte lors du premier entretien à trait au fait que la question de 

la fréquence n’a pas été posée à la requérante », « ayant déjà mentionné l’existence des deux jumeaux 
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lors de son premier entretien, elle ne comprend pas en quoi il était nécessaire qu’elle répète cette 
information lors de son second entretien » ne justifient pas les nombreuses lacunes et incohérences 

apparaissant dans son récit, ni ne rendent plus crédible celui-ci. 

 

4.4.4. A supposer que la requérante ait été victime d’un viol, les circonstances présentées par la 

requérante comme étant celles entourant ce viol ne peuvent être considérées comme crédibles. En effet, 

la requérante déclare que son arrestation et le viol qu’elle aurait subi durant sa détention seraient liés soit 

à son implication dans l’ONG AIDDDH, soit à un différend qu’elle aurait eu avec une cliente de son salon 
de coiffure. Or, comme cela a valablement été démontré dans la décision litigieuse, les nombreuses 

incohérences relevées dans ses déclarations et les contradictions avec les informations à la disposition 

du Commissaire général empêchent de tenir ses propos quant à son lien avec cette ONG ou son différend 

avec l’une de ses clientes pour crédibles. A cet égard, le Conseil considère que la partie requérante 

n’expose aucun élément convaincant permettant de croire que les informations recueillies par la partie 
défenderesse ne seraient pas exactes ou exhaustives. A l’audience, expressément interpellée par le 

Conseil quant au fait que les circonstances de son viol allégués étaient remises en question par la partie 

défenderesse, la requérante se borne à se référer à ses dépositions antérieures, empêchant ainsi le 

Conseil de déterminer les réelles circonstances de ce viol allégué. Partant, à supposer ce viol établi, le 

Conseil reste en tout état de cause dans l’impossibilité de déterminer s’il pourrait être qualifié de 

persécution au sens de la Convention de Genève ou d’atteinte grave telle que définie à l’article 48/4, § 2, 

de la loi du 15 décembre 1980. A supposer ce viol établi, elle ne démontre pas davantage en quoi celui-

ci pourrait avoir un impact concret sur sa vie en République démocratique du Congo et entraîner une 

crainte exacerbée dans son chef. Ceci est d’autant plus vrai que le Conseil reste dans l’ignorance des 
réelles circonstances de ce viol allégué. S’agissant des développements de la requête afférents à la 

banalisation du viol et des violences à l’égard des femmes en République démocratique du Congo, le 

Conseil rappelle à cet égard qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement 

hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte 
fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe 
systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles 

sur son pays, quod non en l’espèce. 
 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 
par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 
qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard 

que, dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est 
amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs 
lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des 
vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 
pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 
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§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres 

conclusions quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de 
tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


